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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Après la conclusion des négociations entre la Suisse et la Commission européenne
intervenue au niveau politique en décembre 1998 à Vienne, l’année 1999 a été encore
riche en rebondissements. Dès la fin du mois de janvier, alors que la signature était
initialement programmée au printemps, certains éléments ont laissé supposer un
nouveau retard avec notamment le reproche de la France à la Commission européenne
d’avoir interprété abusivement certaines dispositions de la législation communautaire
dans le domaine de la libre circulation des personnes. En outre, un litige est survenu
concernant la définition des marchandises légères pouvant être transportées par les
poids lourds en Suisse. Du côté des autorités helvétiques, on a par contre plutôt tenté
d’accélérer le processus. Au début du mois de février, les quatre partis
gouvernementaux ont réaffirmé leur volonté d’achever la procédure de ratification
avant la fin de la législature, quitte à organiser une session spéciale des chambres
fédérales en août. Pour la majorité de la classe politique, le télescopage entre les
débats parlementaires sur les bilatérales et ceux sur l’initiative « oui à l’Europe » devait
être évité à tout prix. C’est à la fin du mois de février que les quelques 4000 pages des
accords bilatéraux, annexes et autres déclarations ont été paraphés par les
négociateurs des deux parties, sans d’ailleurs que le problème des marchandises
légères soit réglé de façon définitive. A cette fin, un comité mixte a été chargé d’étudier
le problème en détail et d’établir des critères à ce sujet. La Suisse contestait
notamment le fait que les voitures soient considérées comme des marchandises
légères. Quelques jours plus tard, une autre difficulté a fait son apparition. Suite à une
erreur dans la version finale remarquée trop tardivement par l’administration suisse, les
architectes ETS ont été privés de la reconnaissance de leur diplôme en Europe. Malgré
le préavis favorable de la Commission européenne pour un arrangement à l’amiable,
quatre pays (France, Espagne, Italie et Grèce) ont refusé de réouvrir le dossier, par
crainte d’une concurrence extérieure renforcée. Ce n’est finalement qu’au mois de juin
que les accords bilatéraux ont pu être signés par les deux parties au Luxembourg,
après un retard supplémentaire causé par la nécessité de traduire le paquet dans les
onze langues de l’UE. Il faut également noter que l’Allemagne, qui présidait l’UE lors du
premier semestre 1999, a joué de son influence pour clore ce dossier avant de passer le
témoin à la Finlande. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.06.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Suivant l’avis du Conseil fédéral, le Conseil national a adopté un postulat Walker (pdc,
SG). Ce dernier invitait le gouvernement à présenter un programme de mise en œuvre
institutionnelle de la contribution de cohésion en précisant comment celle-ci serait
financée, et quels en seraient les effets financiers et structurels sur les crédits-cadre
actuels de l’aide aux pays de l’Est et de la coopération au développement. Le postulat
demandait en outre de spécifier comment la mise en œuvre interne se ferait, comment
les responsabilités seraient réparties, et comment la coordination avec l’UE et d’autres
pays ou organisations donateurs serait garantie, de manière à assurer un mise en œuvre
effective. Le Conseil fédéral a eu l’occasion de préciser, en fin d’année, sa position par
rapport à la contribution suisse à l’effort de cohésion de l’UE. Dans sa réponse à une
interpellation du groupe des Verts au Conseil national, le gouvernement a précisé que
les départements rapporteurs seraient le DFAE et le DFE. Ces derniers élaboreront ainsi
conjointement les lignes directrices des contributions suisses. Il a ajouté que ceux-ci
choisiront librement les projets auxquels un soutien financier sera apporté. À la fin de
l’année sous revue, de nettes divergences persistaient entre la Suisse et l’UE. Cette
dernière voulait une contribution non seulement pour les dix nouveaux membres, mais
également pour le Portugal, l’Espagne et la Grèce. De plus, Bruxelles souhaitait la
conclusion d’un accord avec l’UE, alors que Berne entendait traiter individuellement
avec chacun des nouveaux Etats membres. 2

POSTULAT
DATUM: 17.12.2004
ELIE BURGOS

01.01.65 - 01.01.21 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



La Suisse et l’UE ne sont pas parvenues à s’entendre, durant l’année sous revue, sur la
question de la contribution d’un milliard de francs (sur cinq ans, soit 200 millions de
francs par an) promise par la Suisse pour financer l’effort de cohésion de l’UE élargie
(soit la réduction des disparités économiques et sociales dans l’Union). Deux points ont
posé problème: d’une part la forme de l’accord, et, d’autre part, les bénéficiaires de
cette aide. Si l’UE exigeait qu’un accord contraignant soit conclu, sans égard pour
l’étiquette de celui-ci (accord, échange de lettres, etc.), le Conseil fédéral préconisait
plutôt une solution plus souple, comme la signature d’un simple « mémorandum
d’entente » (memorandum of understanding) avec l’UE et la conclusion d’accord
bilatéraux plus formels avec les Etats qui bénéficieront de ces subventions. À ce titre,
l’UDC a exigé, de son côté, que le Conseil fédéral opte pour un accord contraignant,
afin que la population suisse puisse s’exprimer par référendum. Après négociations,
l’UE a finalement accepté de reprendre le « schéma » helvétique, en s’assurant
toutefois qu’il sera assez contraignant. Second point de divergence, la question des
bénéficiaires n’a pu être réglée elle non plus. L’Espagne, la Grèce, le Portugal et Malte
ont continué à s’opposer à la volonté helvétique de consacrer le milliard de francs
destiné à financer l’effort de cohésion de l’UE élargie uniquement aux dix pays ayant
adhéré à l’Union le 1er mai 2004. Les discussions menées au sein de l’UE à ce sujet
n’ont pas permis de trouver un terrain d’entente. Cela a pour conséquence de retarder
la ratification des accords bilatéraux côté européen et donc l’entrée en vigueur de
ceux-ci. La Grèce n’a notamment pas hésité à faire pression sur ses partenaires en
bloquant le processus de ratification de plusieurs accords (Schengen/Dublin, médias,
etc.) que la Suisse et l’UE avaient conclu en 2004. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.2005
ELIE BURGOS

Zwischenstaatliche Beziehungen

Durant son année présidentielle, Pascal Couchepin a multiplié les voyages à l’étranger.
Il s’est tout d’abord rendu en Grèce, pays assumant la présidence de l’Union
européenne au premier semestre de l’année sous revue. La conclusion du deuxième
cycle de négociations bilatérales a été au centre des entretiens avec les dirigeants
grecs. Lors de sa visite à Rome (juillet) le radical valaisan a non seulement été reçu en
audience privée par le pape Jean-Paul II, il s’est également entretenu avec le chef du
gouvernement italien Silvio Berlusconi. L’état d’avancement des négociations
bilatérales a été au centre des discussions avec le chef de l’Etat assurant la présidence
de l’UE au deuxième semestre 2003. Le président de la Confédération s’est également
rendu à deux reprises à Paris en début d’année (février et mars). A l’occasion de sa
première visite, il a rencontré le ministre de l’Education, et a exprimé la volonté de la
Suisse d’être mieux intégrée au système européen de recherche et de formation. Ce
premier séjour (février) s’est inscrit dans le cadre des célébrations du bicentenaire de
l’Acte de médiation. Lors de ses entretiens avec le premier ministre Jean-Pierre
Raffarin, ils ont notamment évoqué l’organisation du sommet du G8 à Evian, à proximité
de la frontière suisse. C’est lors d’une deuxième visite que le Président de la
Confédération s’est entretenu avec celui de la République française, principalement
concernant la situation en Irak et le sommet du G8. Avant son premier voyage à Paris,
Pascal Couchepin s’est rendu à Madrid (février). Il a été reçu par le roi Juan Carlos, et
son épouse la reine Sofia. Il s’est ensuite entretenu avec le chef du gouvernement
espagnol José Maria Aznar. Au début du mois d’avril, c’est à Berlin que Pascal
Couchepin a rencontré le chancelier allemand Gerhard Schröder et le président de la
République Johannes Rau. A la mi-avril, il s’est rendu à Athènes pour assister à la
Conférence européenne et y représenter la Suisse. Cette conférence réunit les Chefs
d’Etats et de Gouvernement de quarante pays européens. Au lendemain de la
cérémonie marquant l’entrée de dix nouveaux membres dans l’UE, la discussion a porté
sur les conséquences de cet élargissement sur les autres pays d’Europe. Après avoir
remis une centaine d’horloges aux autorités de Saint-Pétersbourg, comme cadeau
officiel pour le tricentenaire de la ville, le Président de la Confédération a rencontré le
président russe Vladimir Poutine. Cette rencontre, qui s’est tenue en juillet, leur a
permis d’aborder la question de l’accident aérien d’Überlingen. Lors de son voyage au
Portugal (début septembre) Pascal Couchepin a rencontré le président portugais Jorge
Sampaio et le premier ministre José Manuel Durao Barroso. Il s’est également rendu en
Irlande (octobre), pays assurant la présidence de l’UE durant le premier semestre 2004.
Lors de son séjour en Bulgarie (fin octobre), il a signé un accord prévoyant la
suppression de l’obligation réciproque de détention d’un visa. C’est en fin d’année
présidentielle que le président s’est rendu à deux reprises en Asie (novembre). Lors de
son séjour en Inde, outre les habituels échanges avec les autorités politiques, la
coopération scientifique et technologique ont été au centre des discussions. Des
accords ont été signés dans ces domaines. Accompagné d’une délégation économique,

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2003
ROMAIN CLIVAZ
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Pascal Couchepin a choisi la Chine comme dernière destination de son année
présidentielle. Outre l’accès au très prometteur marché chinois, le conseiller fédéral
souhaitait la réinscription de la Suisse sur la liste chinoise des destinations touristiques
officielles. Cette décision, attendue depuis 1999, a été annoncée à l’occasion de la
rencontre avec le président chinois Hu Jintao. Elle devait être formalisée au début de
l’année 2004. Un tel accord devrait faciliter l’obtention de documents de voyage pour
les touristes chinois. Une déclaration d’intention dans le domaine scientifique,
concernant principalement la collaboration entre Hautes Ecoles, a également été
signée. En tant que ministre de la culture, Pascal Couchepin a également représenté la
Suisse lors de l’ouverture de la Biennale de Venise. 4

Le président macédonien, Djordje Ivanov, est venu en Suisse. Il a rencontré Doris
Leuthard avec laquelle il a discuté du processus d’adhésion à l’UE bloqué par la Grèce.
Les relations économiques avec la Suisse ont été qualifiées de faibles malgré l’aide
financière et technique de 12 millions octroyée par la Confédération. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.07.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Das Parlament erteilte dem DBA mit Griechenland seine Zustimmung. 6BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2011
ANITA KÄPPELI

Dèbut février, la conseillère fédérale Eveline Widmer-Schlumpf s'est rendue en Grèce
pour une visite de travail. Elle a abordé avec le ministre grec des finances Yannis
Stournaras des questions bilatérales de nature financière et fiscale. 7

ANDERES
DATUM: 04.02.2014
CAROLINE HULLIGER

Fin avril, le conseiller fédéral Alain Berset s'est rendu en Grèce où il a assisté à une
réunion informelle des ministres de la Santé de l'UE. C'est le ministre grec de la santé
qui avait invité le chef du DFI. Les discussions ont surtout porté sur les conséquences
de la migration sur les soins de santé. 8

ANDERES
DATUM: 25.04.2014
CAROLINE HULLIGER

Karolos Papoulias, le président de la République hellénique a répondu à l'invitation de
la Suisse et s'est rendu à Berne pour une visite d'État le 2 mai. Cette visite a marqué
une première depuis le début des relations diplomatiques entre les deux pays, il y a 119
ans. Didier Burkhalter et son homologue grec se sont entretenus sur les relations
bilatérales et sur la politique européenne. 9

ANDERES
DATUM: 02.05.2014
CAROLINE HULLIGER
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